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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Administration du développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Lampes à incandescence à halogène 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Projet de révision du Règlement relatif à la 
redevance payable au titre du contrôle de la qualité et aux critères de désignation des 
organismes d'inspection pour les produits industriels. 

6. Teneur: Il est prévu de modifier comme suit le tableau 1 annexé à l'article 2 du 
règlement sus visé: 

Exemption des lampes à incandescence à halogène du contrôle de qualité avant le 
dédouanement. Ce contrôle sera remplacé par des contrôles périodiques effectués 
sur le marché intérieur en vue de garantir la sécurité des consommateurs. 

Les critères régissant les contrôles sur le marché intérieur resteront inchangés. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: Avis n° 1993-1111 de l'Administration du développement 
industriel, Journal officiel du 16 septembre 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 janvier 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


